
  
 Rennes, le 13 mai 2008 
 
 
 
 
 Aux équipes qualifiées 
 
 
 
 
Monsieur le Président, 
 
 
 
Les titres du championnat régional par équipes se dérouleront cette saison le :  
 

DIMANCHE 25 MAI 2008 
 
SALLE MULTIFONCTION - Place de l'Eglise - 56300 SAINT THURIAU - Tél.: 02 97 39 89 32 
 
 
Le Juge-arbitre sera. François SOUBEN (06.63.93.84.42). 
 
 
&  R1 MASCULIN   
 
# Dimanche à 14H00 (pointage à 13H30) : SAINT DIVY SPORTS  (2) - ENT BETTON / VERN (1) 
 
 
& R2 MASCULIN   
 
# Dimanche à 14H00 (pointage à 13H30) : TT GRACES LE MERZER (1) – CLEGUER TT (1) 
 
 
& R3 MASCULIN  (le tirage au sort sera effectué sur place par le juge-arbitre) 
 
Equipes convoquées : AL PLOEMEUR (2) – MONTFORT TT (2) – 7 ILES TT (2) – AL BRUZ (1) 
 
# Dimanche à 9H00 (pointage à 8H30) : demi-finales 
# Dimanche à 14H00 (pointage à 13H30) : finale et rencontres de classement 
 
 
 
 
 
 
 



&  PR FEMININE   
 
# Dimanche à 14H00 (pointage à 13H30) : PL SANQUER BREST (1) – US PLOEREN (1) 
 
&  PR MASCULIN   
 
Equipes convoquées : TT PLEMET (1) – SAINT DIVY SPORTS (4) – CS BETTON (3) – CLEGUER 
TT (2)   
 
# Dimanche à 9H00 (pointage à 8H30) : demi-finales 
# Dimanche à 14H00 (pointage à 13H30) : finale et rencontres de classement 
  
 
 

Pour une bonne image du TENNIS DE TABLE, nous exigeons que les équipes se 
présentent dans une TENUE SPORTIVE IDENTIQUE et aux couleurs de leur club 
(amende 3.05 par maillot). 
 
 
Une restauration rapide sera assurée sur place. 
 
 
Tout forfait entraînera la non accession en division supérieure (article 77,5 – titre 7 sanctions – 
chapitre 2 des règlements sportifs) et donnera lieu à une amende de 120 €. 
 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes meilleurs sentiments sportifs. 
 
 
 
 
 
 
 Le Président de la CSR   
 
 
 
 Michel COAT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion :  Président LBTT 
 Secrétaire Général LBTT 
 Juge-arbitre 
 Comités Départementaux 
 Club organisateur 


